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I. COMPOSITION DE LA COUR

1. La composition actuelle de la Cour est la suivante :

M. N. Nagendra 5ingh, Président; M. Kéba Mbaye, Vice-Présideno:;

loti. Manfred Lachs, José Maria Ruda. Taslim Olawe !lias, Shigeru Ods,

Roberto Ago, José Sette-Camara, Stephen M. Schwebel, sir Robert Jennings,

MM. Mohallllled Bedjaoui, Ni Zbengyu, Jens Evensen, Nikolai K. 'tarassov,

juges.

2. La Cour a vivement déploré le décès en fonctions de

M. Guy Ladreit de Lacharrière, Vice-Président, survenu l~ 10 mars 1987.

Elle a élu M. Kéba Mbaye pour le remplacer à la vice-présidence jusqu'à

la fin de la période triennale en cours.

3. Le Greffier de la Cour est M. Eduardo Valenci~-o8pina et le

Greffier adjoint M. Bernard Noble.

4. Conformément à l'article 29 du Statut, la Cour 'compose

annuellement une chambre de procédure s't)lllmaire. Le 18 février 1987,

cette chambre a été 1::0000tituée cOllllle snit :

Membres

M. Nagendra 51ngh, PTésident;

M. G. Ladreit de Lacharrière, Vice-président;

MM. J .M. Ruda, K. Mbaye et Ni Zhengyu.

Membres suppléants

Sir Robert Jenn!ngs et M. J. Evensen.

50 La Cour St constitué le 3 avril 1985 une chambre dans l'&ffai:L'e du

Différaœ frontalier (Burkina Faso/Républigue du Mali), composée co_e

suit: Mo> Bedajoui, président; MM. M. tacha et J.M. Ruda, juges;

MM. F. Luchaire et G. Abi-Saab, juges ad hoc.

6. La Cour a constitué le 2 mars 1987 une challlbre dans l'affaire de

l'Elettronica Sieula S.p.A. (ELSI) (Etats-Unis d'Amérique c. Italie).

Cette chambre est constituée COIIIIIe suit: M. Nagendra Singh, président;

MM. Shigeru Oda, Roberto Ago, Stephen M. Schwebel et sir Robert Jennings,

juges.

- l -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



;'J.

7. La Cour a constitué le 8 mai 1987 une chambre dans l'affaire du

pifférend froliltalier terrestre, insulaire et maritime

(El Salvador/Honduras). Cette chambre est constituée comme suit :

H. José Sette-Camara, président; M. Shigeru Oda et sir Robert Jennings,

juges; !fi. Nicolas Valticos et Michel Viral1y, juges I!d hoc.

II. COMPETENCE DE LA COUR

A. Compétence de 1~ Cour en matière contentieuse

8. A la date du 31 juillet 1987, les 159 Etats Herabres de

l'Or~anisation des Nations Unies, ainsi que le Liechtenstein, Saint-Marin

et la Suisse, étaient parties au Statut de la Cour.

9. Quarante-six Etats reconnaissent actuellement comme obligatoire

la jurid1~tion de la Cour en vertu de déclarations déposées aux termes

des paragraphes 2 ~~ 5 de l'article 36 du Statut (un certain nombre le

font avec réseZ'Ve8). Il s'agit des Etats suivants: Australie, Autriche,

Barbade, Belgique, :Botswana, Canada, Colombie, Costa Rica, Dancark,

Egypte l, El Salvador, Finlande, Gambie, Halti, Honduras, Inde, Japon,

Kalllpuchea délllocratique, Kenya,. Libêria, Liechtenstein, Luxeœbourg,

Halawi, Halte, ....surice, Mexique, N1ca?agua, Nigéria, Norvège,

Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippinea,

Portugal, République dominicaine, Royaume-Uni de GraDde Bretagne et

d'Irlawie du Nord, Sénégal, SOlI8lle, Soudan, Swaziland, Suède, Suisse,

Togo et Uruguay. On trouvera au chapitre IV (sect. U) de ~'AnnU8,ire

1986-1987 de la Cour le tute des déclarations déposées par ces Etats.

10. On trouvera au chapitre- IV (sect. U) de l'Annuaire 1986-1987 de

la Cour des Ustes. de traités et conftntions en vigueur prévoyant la

cOllPétence de la Cour. En outre, la juridiction de la Cour s' éteDd aux

traités et conventions en vigueur p1:'évoyant le renvoi à la Cour

permanente de Justice interaationale (Statut, art. 37).

- 2 -
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B. Compétence de la Cour en matière consultative

11. Outre l'Organisation des Nations Unies (Assemblée générale,

Conseil de sécurité,',Conge11 éconOllique et social, Conseil de tutelle,

Comm1ssian intérimaire, de l'Aeaemblée 8éné~~le, Comité des demandes de

réformation de jugements du Tribuaal administratif), les organisations

ci-après sont actuellement qualifiées pour demander à la Cour des avis

cODaultatits su~ de. questions juridiques :

- Organination internationale du travaU;

- OrsaD1sation des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture;

- Organisation du Nations Unies pour 1 0 éducation, 'la science et la

culture;

- Organisation de l'aviation civile internationale;

- Organisatioll. mondiale de la santé;

- Banque IDOndiale;

- Société financière 1ntel'1l.8t10D8~e;

.• Association internationale de développement;

- ronds monétaire international;

~ Union internationale des télécommunications;

- Organisation mét'oro108i~ue .andiale;

- Organisation marit:llle internationale;

- Organisatiou. moadWe de 1& propriété iDtellectuelle;

- Ponds international de développement agricole;

- Orgam.sation des Nations 1J1l1es pour le développe_ut industriel;

- Agea.ce internaticmale de l'énergie atcaique.

12~ La co~étence de 1& Cour en matière consultative fait l'objet

d'instrumell.ts internat1oa.auz dont on trouyera la liste au chapitre IV

(sect. 1) de l'~uair.. 1986-1987 de 1& Cour.

We ACTIVITES JUDICIAIRES DE LA COUR..

13. La Cour & tenu UIle séaa.ce so1eDDe1le à la _oire de son

Vice-Président, K. Guy Lacinit de Lacbarrière, décédé en fonc tiona •

- 3 -
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14. Elle a pris deux ordonnances dans l'affaire cont~ntieuse

relative à des Actions armées frontalières et transfrontalière.

(Nicaragua c. Costa Rica) et une ordonnanc'3 dana l'affaire contentieuse

relative à des Actions armées frontalières et transf~ontalières

(Nicaragua c. Honduras). Elle a pris une ordonnance pour constituer une

chambre daDa l'affaire contentieuse de l'Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI)

~~-Unis d'Amérique c. Italie) et deux ordonnances, dont une pour

constituer une chambre, dans l'affaire contentieuse du Diffét'e.!!

frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Houduras).

15. Elle a tenu une audience publique et 13 séances privées en

l'affaire concernant la Demande de réformation du jugement nO 333 du

Tribunal 2dmin1stratif des Ifations Unies. Elle a rendu un avis

consultatif en l'espèce.

16. La chamb~e constituée ec l'affaire contentieuse concernant le

Différend frontalier (Burkina Faso/République du Mali) a tenu \.ln.

audience publique et 11 séances privées. Elle a rendu un urEt en

l'espèce et pris une ordonnance pour désigner trois experts.

17. La chabre constituée en l ~ affaire contentieuse concernant le

Différend frontalier terrestre, iusulaire et IIIllrit1me

(El Salvador/HOIldut'as) a tenu une séance privée. Elle a pr.is UDe

ordonnance pour fixer des délais.

A. Affaires contentieasee portées devant la Cour

1. au Nicara a et cantre
c. Etats-Unis d'Amérique

18. Bia 'lU" la Cour ait reœu 1.. 27 juin 1986 SOIt. ardt sur le foud

ell l'espèce CC.I.,r. Recueil 1986, p. 14), lQaffaire reste 1nscr1te pour

l'instaDt au r8le général de la Cour. C8Ue-c:1 a dit en effet, dans la

déci.1~ précitée, 'Ide les Etats-unis d'Amérique sont tenus envers la

République du Nicaragua de l'obligation de réparer tout préjudice causé

par la violati011 cl'obl1gationa de droit 1nternat1o!!4l et elle' a décidé

- 4 -
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(ELSI)
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que "les formes et le montant de cette réparation seront réglés par la

Cour, au cas où les Parties ne pourraiene se ~ettre d'accord à ce sujet",

réservant à cet effet la suite de la procédure.

2. Actions armées frontalières et ~ransfrontalières

<Nicaragua c. Costa ..!ica)

19. Le 28 juillet 1986, la République du Nica:ragua a déposé au

Gr'Affe de la Cour une requête introductive d' :tnstanee contre la

Râpubl1qUi du CosU Rica.. Le Nicaragua fonde cette requl!te CUI'

l'a%ticlc XXXI du pacte de Bo~otâ ainsi que sur la déclaration par

lit.quelle le Costa Rica a accepté la juridiction de la Cour dans les

couditiona prévues à l'article 36 du Statu.: de la Cour.

20. Dans sa raquêtil!, le Nicaragua fait notamment état d'actioua

armées frontalières et transfrontalières, de fréquence et d'in~ensité

croissantes depuis 1982, meuées par du cOlltras sur son territoire, à

partir du ~.tli Rica. n mentionne diverses tentatives faite. par lui

aux fi~ d'aboutir à una solutiun pacifiqu~ et en attribue l'échec à

l'attitude des .ut~r1tés costa~~1c1eune8. Sous réserve d~ modlficatio~8

aYentuellea, U pde la Cour de dire et juger :

-a) Que les actes et OIIisliions du C.:>sta Rica pendant la
périod~'pert1nentec0D8titu~nt des viola~iOQs des diverses
oblig~tiona d~ droit 1nternat1caal coutum1~r et des traitée
dont il e.t fait mention dans le corps de la présente
requSte, violations dont la respousabil1tlZ juridique incolllbe
i 1& République du Costa Rica;

b) Qua le Costa Rica a l'obligation da mettre
1_éd'iitement fiu et de renoncer à tout acte coustitual1t une
'dolat1on des obligations jurUiques sUelllentiOl1nées;

c) Que le Costa Rica est tal1u envers a République du
NlcariiU& de l'obl1gati01l de réparœr tout préjudice elluaé à
celle-ci par la violation des obligae:imll!l illposées par les
règles pertinente. du droit 1n~ernational ~outuœier et des
di.po.1t1ons conventionnelles.-

n. Dana sa rllqut1te, le Micaragua se rése"e le droit de présenter à

la Cour une dellllude eu 1JUi1cation de Maure.. c011OervatoirelM. Le Costa

B.1ca li'est rése:rvé- le droit de préllJeuter une demande reconvent tonnelle.

- 5 -
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22. Par ordonnance du 21 cetobre 1986, 1& Cour, tenant compte des

wes ezpr:f.œes par les Parties, a fixé la date cl' upiration des délais

pour le dép~t des pièces de la procédure écrite, à savoir le

21 juillet 1987 pour le mémoire du Nicaragua et le 21 aYrl1 1988 pour le

ccmtre__1lI01re du Costa Rica. Ces deu documents de procédure porteront

sur le fond de l'affaire, le Costa Rica n'ayant pas soulevé d'objection i

la compétence de la Cour.

23. Par ordonnance du 21 juillet 1987, le Vl~e-Président, en

l'absence du Président, Q reporté au 10 aoat 1987 1& date d'upiration du

délai pour le dép4t du l'émire du Nicarasua et au 2 juin, 1988 la date

d'aplraUon du délai pour le dépat du conte.....oire du Costa Rie.!\.

L' ordantUlllce a été prise en ré~~nse à une d.-Slde du Nicaragua et après

que le Costa lUca eut faIt cozma!tre ses w ...

3. !etious aœes frontalières et traasfroutalières
(Nlcarasua c. Houduras>

24. Le· 28 juillet 1986, la République du Nicaragua a déposé au

Greffe de 1. Cour une reque!te Introciuct:!.ve l!'iDlt&nce contre la

llépubllque du Houduras. te Nicaragua fOlUl. cette nquate sur

l'article XXXI du pacte de BogotÂ ainsl que sur la d'claration par

laquelle le Honduras a accepté 1& juridiction de ).' 4"~1"~ dans les

couditions préwes i l'article 36 du Sta~ut de la Cour.

2S. Dlms sa requt!te, le Nicaragua fait ét:&t non seuleunt d' actionfj

ar-ées frontalières et transfrontalière. - de fréqueac8 et d'intensité

croissantes depuis 1980 en dépit de .~s protestatians réitérées - ..née.

par des contra.!. sU'!:' son territoire i partir du Boaduna ai. aussi, entre

autres, ci' une- aid.. fouru.1e- au cOlltras pu 1" forces ...litairas

bomluriemaes, d'une partic1patioa directe de celles-e:l. i des attaques

aiUtains contre .Oll territoirlt et de 881IaCe., d'ut1l1sation de la force

coatre lui _Dalle du GouYemaent du HoIIl.'.v... Sous riserve de

aoclifications mntuelles, le N1c:ara8'= l'de 1& Cour de dire et jUler' :

-a) Que le.. acte.. et 0lI1.s1ou' du lIrmllura. peadant la
pédodepertiDente c:c:mst1tuent du no1atian& de. di'Yers••
obl1gat1oa.. du. droit iDterDatioa.al. c:out1D1er et de. traités

- 6 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



dott.t il est fait mention dans le co~a de la présente
requate, violations dont la responsabilité juridique incombe
à la République du Honduras;

b) Que le .Honduras a l'obligation de mettre
immédIatement fin et de renoncer à tout acte constituant une
violation des obligations juridiques susmentionnées;

c) Que le Honduras est tenu envers la République du
Micariiùa de l'obligation de réparer tout préjudice causé à
celle-ci par la violation des obligationa imposées par les
règles pertinente. du droit international coutumier et des
dispositions conventionnelles."

26. Dana S8 requ8te, le Nicaragua se réserve le dro~t de présenter i

la Cour une dsande en indication da usures conservatoires. Le Honduras

a fait savoir à la Cour par lettre du 29 aoGt 1986 que de l'avis du

Gouvernement hondurien la Cour n' avai t pas cQIIPétence pour connaître des

questions faisant l'objet de la requ!te.

27. Par ordonnance du 22 octobre 1986, la Cour, tenant compte de

l'accord intervenu entre les Parties, a décidé que les premières pièces

de la procédure écrite seraient consacrées aux seules questions de

c~tence et de recevabilité et a fixé la date d'expiration des délais

pou l~ dépdt de ces pièces, à s8'VOir le 23 février 1987 pour le méloire

du RoDduras et le 22 juin 1987 pour le contre-mémoire au Nicaragua.

28. te mémoire du Honduras ainsi que le contre-mélloire du Nicaragua

ont été dépo18és dans les délais prescrita. La date d' ouve:l:'ture de la

procédure orale sur la compétence et la recevabilité en l'espèce est

fixée au 2\J octobre 1981.

B. Affaires contentieuses portées devant une chambre

1. Différend frontalier (Burldna FasolRépublique du Mali)

29. Le 14 octobre 1983, leS' GouYemoents de la République de

Haute-Volta: (dnenue depuis Burkina Faso) et de la République du Mali out

notifi" conjointemant au Greffier un cOllproll1a conclu emtrs eux le

16 sept_ra 1983, entré en vigueur le lIIêIe jour et enregistré au

- 7 -
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Secrétariat de l'Organisation des Nations Uriies, aux termes duquel ils

soumettaient à une chambre de la Cour la question de la délimitation de

la frontière terrestre entre les deux Etats sur une partie de sa longueur.

30. Le cOllpromis pr{ivoyait la saisine d'une ch!linbre en application

de l'article 26, paragraphe 2, du Statut de la Cour. Celui-ci dispose

que la Cour peut constituer une challbre pour counattre d'une affaire

d'termil1ée.

31. Le 14 I118rs 1985, les Parties, dament consultées par le

Président, ont indiqué qu'elles souhaitaient la formatio~ d'une chambre

de cinq ••bres, dont deux juges ad hoc désignés par elles, conformément

à l'article 31 du Statut et ont confirmé leur désir de voir la Cour

proc'de~ immédiatement à la constitution de la chambre.

32. Les deux Etats ont désigné chacun un juge ad hoc en vertu de

l'article 31 du Statut de la Cour. Le Burkina Faso a nollllé

M. r. Luchaire et le Mali a nommé M. G. Abi-Saab.

33. La Cour a adopté le 3 avril 1985, à l'unanimité, une ordonnance

am: termes de laquelle elle a accédé à la delIande des deux gouvernements

teudant i former une chambre spéciale de cinq juges pour connattre du

différend frontalier qui les opposai 'c. (C. 1.J. Recueil 1985, p. 6). Elle

a déclaré ayoir élu MM. tacha, Ruda et Bedjaoui pour faner, avec les

juges ad hoc désignés par les Parties, la chambre qui sprait saisie de

l'affaire.

34. La C14mbre constituée pour connattre de l'affaire a élu

M. Bedjaoui à 1& présidence. Elle était ainsi ccnaposée : M. M. Bedjaou1.

préaicleDt; !II. M. tacha. et J .M. Ruda, juges; ~. F. Luchaire et

G. Abi-saab, jugee ad hoc.

35. La Qusmln:. a tuu le 29 avril 1985 sa prell1ère séance publique

durant laquelle K'f. F. ,Luchaire et G. Abi-Saab, juges ~ hoc, ont fait la

déclaration solennelle préYUe par le Staeut et le Règleoment de la Cour.

- 8 -
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36. Les Parties ayant confirmé les indications données danB le

compromis et la chambre ayant été consultée, le Président de la Cour a

fixé au 3 octobre 1985. par ordonnance du 12 avril 1985.

(C.I.J. Recueil 1985. p. 10) la date d'expiration du délai pour le dép8t

d'un mémoire par chaque Partie. Ces pièces ont été- déposées dans le

délai prévu.

37. Par ordonnance du 3 octobre 1985, le président de la chambre a

fixé au 2 avril 1986 (C.I.J. Recueil 1985, p. 189) la date d'expiration

du délai pour le dép8t d'un contre-mémoire par chaque Partie.

38. De graves incidents ayant opposé les forces armées du Burkina

Faso et du Mali dans la région frontière pendant les derniers jours de

l'année 1985, les deux Parties ont saisi la Chambre de demandes

parallèles en indication de mesures conservatoires dont les textes

officiels sont parvenus au Greffe les 2 janvier, pour le Burkina Faso, et

le 6 janvier 1986, pour le Mali.

39. Après avoir te~'\u audience le 9 janvier 1986 pour entendre les

observations orales des deux Parties sur les demandes en indication de

mesures conservatoires, la Chambre a rendu en audience publique le

10 janvier 1986 une ordonnance indiquant des mesures conservatoires

(C.I.J. Recueil 1986, p. 3) dont le dispositif est ainsi conçu:

"La Chambre.

A l'unanimité,

1. Indique à titre provisoire, en attendant son arr~t

définitif dans l'instance introduite le 20 octobre 1983 par
la notification du compr,omis entre le Gouvernement de la
République de Haute-Volta (aujourd 'hui Burkina Faso) et le
Gouvernement de la République du Mali signé le
16 septembre 1983 et portant sUt' le différend frontalier
entre les deux Etats, les mesures conservatoires suivantes.
tendant à ce que' :

• A. Le Gouvernement du Burkina Faso et le Gouvernement
de la République du Mali veillent l'un et l'autre à éviter
tout acte qui risquerait d'aggraver ou d'étendre le
différend dont la ~bre est saisie ou de porter atteinte
au droit de l'autre Putie à obtenir l'exécution de tout
arrt!t que la Chambre pourrait rendre en l'affaire;

- 9 -
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B. Les deux gouvernements s'abstiennent de tout acte
qui risquerait d'entraver la réunion des éléments de preuve
nécessaires à la présente instance;

c. Les deux gouvernements continuent à respecter le
cessez-le-feu institué par accord entre les deux chefs
d'Etat le 31 décembre 1985;

D. Les deux gouvernements retirent leurs forces armées
sur des positions ou à l'intérieur des ]j,gnes qui seront,
dans les vingt jours suivant le prononcé de la présente
ordounance, déterminées par ac~ord entre lesdits
gouvernements, étant entendu que les modalités du retrait
de. troupes seront fixées pal' ledit accord et que, à défaut
d'un tel accord, la Olambre indiquera e11e-laltme ces
aodalités par voie d'ordonnance;

E. En ce qui concerne l'administration du territoire
contesti, la situation antérieure aux actions armées qui
sont à l'origine des demandes en indication de mesures
conservatoires ne soit pas modifiée;

2. In~ite les agents des Parties à notifier sans délai
au Greffier tout accord visé au point 1 D ci dessus qui
~.rait conclu entre leurs gouvernements;

3. Décide que, jusqu'à ce que la a-alllbre rende son
urtt dâfin1fff en l'espèce, et sans préjudice de
l'application de l'article 76 du Règlement, elle demeurera
sai.le des questions qui font l'objet de la présente
ordounance.-

40. Conformément à l' ar t1cle 41, paragraphe 2, du Statut de la Cour,

le Greffier a notifié u-idiatement l'indication de ces mesures aux

Parties en l'affaire et au Conseil de sécurité.

41. Par lettre du 24 janvier 1986 et conformésent à l'article 2 de

l'ordonnance ci-dessus .en indicaticm de _sures conservatoires, le

~oaa.nt du. Mali a tran8lll1s au. Greffier la cOllllU1liqué final de la première

ccnafé:ence utraordiDaire de.. chefs d'Etat et de gouvernement des pays

maab:e. de l'ANA]) (accord de non-agression et d'assistance en matière de

dUeua) diffusé le 18 janvier 1986. Le cOlDUniqué fait état de l'accord

1aterN1lu el1tre les deuz chefs d'Etat sur le retrait de leurs forces

~•• re.pectives. de part et d'autre de la zone conte.tée.
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42. Chacune des Parties a déposé Ion contre-mémoire dana le délai

qui avait été fixé par l'ordonnance du président de la Cbaabre en date du

3 octobre 1985, à savoir le 2 avril 1986.

43. La procédure orale s'est déroulée du 16 au 26 juin 1986. Des

plaidoiries ont été présentées par le Burkina Faso et le Kali au cours de

12 audiences publiques.

44. Le 22 décellbre 1986, la O1ambre a rendu en audience publique un

arr\1t dont le dispositif est le suivant (C.I.J'. Recueil 1986, p. 554) :

IOLa Chambre,

i l'UDan1ll.1té,

Décide

A. Que le tracé de la frontière entre le Burkina Faso
et la République du Mali daDs la zone contestée telle
qu'eUe eat défiaie dans le comproll1s conclu le
16 sept_bre 1983 entre ces deux Etats est le suivant:

1) Partant d'un point de coordonnées géographiques
1- 59' 0110 ouest et 14- 24' 4010 nord (point A), 1& l1g1le
preDd une direction nord en suivant la ligne en croiaillona
discontinus qui. figure sur la carte de l'Afrique de l'ouest
au 1/200 000 édltée par l'Institut géographique natlcaal
(1GB) françm1a (cl-apri. déno_e ·la ligue IGB-) jusqu'au
point de coordonné... géographiques 1- 5S' 49- ouest et
14- 28' 30- nord (point B).

2) Au point B, 1& ligue 8' infléchi t vers l'eet et coupe
la. pil!lte reliant Diou,ouga et Diguel à apprœ1Jlativ"llt
7,5 kilomètres de m,ellouge. ft un point de coordonnée.
géographiques 1- 54' ~4' ouest et 14- 29' 20- nord (point C).

3) Du point C, la ligne passe à une dbtance
apprœ:lative de 2 k:Uamètres au sud de. villages de 1CouD.1a
et d' Oukouloœou par le poillt de coordODDéas géOlraph1quu
1" 46' 3S· oue.t et 14- 28' 54- nord (point D) et 1. poillt
de coordonnée. 1- 40' 40- ouest et 14- 30' 03· nord
(poillt E).

4) Du po~llt ~, 1& llpe contillue tout drolt jusqu'i ta
point d.. coordOnnées géographique8 1- 19' OS· ouest ee
14- 43' 45· nord (poillt p) situi i 2,6 kil_trea
apprœ1utiv"llt au sud de la UZ'e de ToussouSOU'

5) Du. poillt P, l{, :gne continue tout droit juequ'au
point de coordOlUlées géographiques 1 11 05' 34- ouest et
14- 47' 04- nord (poillt G) situé- sur la dvag.. ouest de 1&
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lIare de SOU1ll, qu'elle traverse en suivant une direction
générale d'ouest en est et en la divisant en parts égales
entre les deux Etats; elle reraonte ensuite selon une
direction générale nord/nord-est pour rejoindre la ligne IGN
au point de coordonnées géographiques O· 43' 29- ouest et
15° 05' OO~ nord (point H).

6) Du point H, la lignel suit la ligne IGN jusqu'au
point de coordonnées géographiques O· 26' 35~ oueet et
15· OS' 00- nord (point I); de là, elle s'infléchit vers le
sud-est et continue tout droit jusqu'au point J défini
ci-dessous.

7) Les points J et K, dont les coordonnées
géographiques seront déterminées par les Parties avec l'aide
des experts désignés conformément à l'article IV du
compromis, répondent à trois conditions: ils se situent sur
le m'Ile parallèle de latitude; le point J se trouve sur le
rivage ouest de la IlIare d'In Abao et le point K sur le
rivage est de cette mare; la ligne tracée entre eux aura
pour effet de diviser l'étendue de la mare en parts égales
entre les Parties.

8) Au point K, la ligne s'infléc:h1t vers le nord-est et
continue tout droit jusqu'au point de coordonnées
géographiques O· 14' 44~ ouest et 15° 04' 42~ nord (point L)
et, de ce point, elle continue tout droit jusqu'à un point
de ~oordonnées géographiques O· 14' 39~ est et
14° 54' 48~ nord (point M) situé approximativement à
3 kilomètres· au nord du gué de Kabia.

B. Que la Chambre désignera ultérieurement. par
ord011DJmce, trois experts .:onformément à l'article IV,
alinéa 3, du compromis du 16 septe~bre 1983.~

Des opinions individuelles ont été jointes à l'arr~t par

!'fi. François Luchaire et: Georges Abi-Saab, juges ad hoc.

45. Par ordonnance du 9 avril 1987 (C.I.J. Recueil 1987, p. 7) la

Chabre a désigné, conforméllent: à l'article IV, alinéa 3. du cOllprOlll1s

trois exper~ qui assisteront les Parties aux fins de l'opération de

démarcation de leur frontière dans la zone contestée. Elle a autorisé

SOIl président, au cao où. il se produirait une vacance parlll1 ces experts.

à désigner un suppléant pour effectuer ou achever l'opération de

d_rcatiOllo

- 12 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



46. A la suite de l'arr!t rendu le 22 décembre 1986 par la chambre

que la Cour internatioDA\le de Justice a constituée en l'affaire du

~"end frontalier (Burkina Faso/République du Mali), le président du

Burkina Faso, le capitaine 'l'hOIlll1S Sankara, et le président de la

République du Mali, le général Moussa Traoré, ont envoyé au président de

la Chambre, M. Mohammed Bedjaoui, des messages dans lesquels ils

réitèrent leur acceptatiou de la décision rendue et s'engagent à

faciliter son application sur le terrain.

2. Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime
(El Salvador/Honduras) -

47. Le 11 décembre 1986 le Gouvernement de la République

d'El Salvador et le Gouvernement de la République du Honduras ont notifié

au Greffe par lettre conjointe un compromis conclu entre eu: le

24 11&1 1986. entré en vigueur le 1er octobre 1986 et enregistré au

5eclr<!tariat de l '\')rgan!satioi1 des Nations Unies, au: termes duquel ils

saumettaient à une chambre de la ~ur un différend frontalier terrestre,

insulaire et maritime opposant les deux Etats.

48. Le cOlllproms prévoyait la saisine

de l'article 26, paragraphe 2, du Statut.

peut constituer une chambre pour conna!tre

d'une chambre en application

Celui-ci dispose que la Cour

d'une affaire déterminëe.

49. Le 17 février 1987 les Parties, dament consultées par le

Président, ont confirmé l'indication donnée dans le cOllprom:f.s selon

laquelle, en ce qui concerne le nombre des juges de cette chambre, elles

cOllsentaient à ce qu'il soit fixé à cinq, y compris deux juges ad hoc

choisis par 1e8 Parties conformément à l'article 31 du Statut.

SO. Les. deux Etats ont désigné chacun un juge ad hoc en vertu d~

l'article 31 du Statut. El salvador a n01lllÛ M. Nicolas Valticos et le
Ho'1dtiras a no_ M. Michel V1ra11y.

51. La Cour a adopté le S mai 1987 à l'unanimité une ordonnance aux

temes de laquelle elle a accédé à la demande des deux gouvernements

tendant à ce que soit constituée une chambre spéciale de cinq juges pour
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connaltn du différend qui le8 oppose (C. I. J.. Recueil 1987 t p. 10). Elle

a déclaré a"lOir élu K. Shigeru Cda t K. José Sette-cam&ra et

sir R.obert JelUl1n88 pour former t avec les juges ad hoc désignés par les

Parties t la chambre qui serait saisie de l'affaire.

~2. La cbalÛre constituée pour cOlUlaftre de l'affaire a élu

K. Sette-caaara à 1. présidence. Elle est donc a1n81 cOllpooée :

K. J08é Sette-ea-ra, président; H. 5Mgeru Oda et sir Robert Je1lJ1ings t

juge.; !If. Nicola. Valtico8 et Michel Virally t juges ad hoc.

53 .. Par ordonnance du 27 ..i 1987 (C.I.J. Recueil 1987 t p. 15), la

Cour a fizé au 1er juin 1988 la date d'expiration du déla! pour le dép"t

d'ua. _&Dire ~ ch_que Partie.

54. Par ord01l1l81lce du 29 mai 1987 (C.I.J. Recueil 1987, p. 176), la

Qlaabre, teDant ccapte des voeux des Parties, a fué au 1er février 1989

la date d'expiration du délai pour le dépSt par chacune de8 Parties d'un

contre-.e.oire et au 1er aoat 1989 la date d'expiration du délai pour le

dépSt de. r'pl1ques.

3. Affaire de l'ElettJ:ODica Sic:u1a S.p.A. (ILSI)
(Btats-Uni8 d'Amiri9ue c. Italie)

ss. Le 6 février 1987, les Etats-UDis d'Allérique ODt déposé une

requ'te introductive d'instance- contre la République italieae au sujet

d'un différe1ld découlant de la réquisition opéde par le Gouvenuent

it&l181l au l'aa1lle et sur d'autres é1_nts du patrimoine de

l.'llettrolL1ca 5icula S.p.i.\. (ILSI), société ita1i81llUl qui était 8elon eux

cont:4U. i 100 pou. cent 1)&1" deus société8 de. Etsts-ua.ts.

56. l'A. ltau-um.. ont deuDdé par lettre du 6 février 1987 qu'une

chalabre de c:1Bq jupa soit constituée pour statuer en l'elipèce',

confonâ_n~ i l'article 26 du Statut. Par télégra.. du 13 février 1987

l'Italie a fait N'VOir qu'elle- acceptait cette proposition.
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57. La Cour ainsi saisie d'une demande des deux Parties relative à

la constitution d'une chambre a décidé à l'unanimité d'accéder à cette

demande, les Parties ayant été dament consultées, par ordonnance du

2 mars 1987. Elle a déclaré avoir élu membres de la Chambre

M. Nagendra Singh, président; MM. Shigeru Oda, Roberto Ago,

Stephen M. Schwebel et sir Robert Jennings, juges.

58. Dans la lIII!me I)rdonnance du 2 mars 1987, la Cour, tenant compte

des vues des Parties, a fixé la date d'expiration des délais pour le

dép6t des premières pièces écrites, à savoir le 15 mai 1987 pour le

mémoire des Etats-Unis et le 16 novembre 1987 pour le contre-mémoire de

l'Italie. Les Etats-Unis ont déposé leur mémoire dans le délai prescrite

C. Requ!te pour avis consultatif

Demande de réformation du jugement nO 333 du Tribunal administratif
des Nations Unies

59. Le 10 septembre 1984, la Cour a été saisie d'une demande d'avis

consultatif soumise par le Comité des demandes de réformation de

jugeaaents du Tribunal administratif des Nations Unies au sujet du

jugement n- 333 rendu le 8 juin 1984 à ~ève par le Tribunal

administratif dans l'affaire Yaldmetz c. Secrétaire général de

l'Organisation des Na~ion~ Unies. En vertu de l'article 11 du statut du

Tribunal administratif, le f.olllité avait décidé le 23 aoat 1984, sur

requ~te de l'intéressé, de demauder un avis consultatif à la Cour.

60. Par ordonnance du 13 septembre 1984, le Président de la Cour a

fbé au 14 décembre 1984 le délai pour la préset!;ation d'exposés écrits

par l'Organisation de~ Nations Unies- et ses Etats Membres, conformément à

l'article 66, paragraphe 2, du Statut de la Cour (C.I.J. Recueil 1984,

p. 212). Ce délai a été prorogé- jusqu'au 28 février 1985 par ordonnance

du 30 novembre 1984 (~, p. 639). Des exposés ont été présentés par

les Gouvernements de l'URSS, de l'Italie, du Canada, des Etats-Unis

d'Amérique et au nom du Secrétaire général de l'Organisation des

Nations Unies. Celui-ci a également: transmis un e%pOsé au nOlll de la

personne- qui était l'objet du jugement rendu par le Tribunal

administratif.
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61. Le Président de la Cour a fixé au 31 mai 1985 la date

d'expiration du délai pendant lequel les Etats et l'Organisation qui ont

avaient présenté des exposés écrits seraient admis à soumettre des

observations écrites sur les exposés faits par d'autres, conformément à

l8 article 66, paragraphe 4, du Statut. A la suite de la demande du

requérant à laquelle le Secrétaire général n'a pas vu d'objection et par

décision du Président, le délai a été prorogé jusqu'au 1er juillet 1985.

62. Des observations écrites ont été envoyées par le Gouvernement

des Etats-Unis d'Amérique et par le Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies, lequel a transmis aussi les observations présentées

par la personne qui a été l'objet du jugement du Tribunal aQ~in1stratif.

63. La Cour a décidé de ne pas tenir d'audiences publiques en

l'affaire. Elle a porté cette décision à la connaissance du Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies et des Etats Membres de

l'Organisation.

64. Le 27 mai 1987 la Cour a rendu son avis consultatif en audience

publique (C.I.J. Recueil 1987, p. 18). Le dispositif est ainsi conçu:

LA COUR,

A. A l'unanimité,

Décide de donner suit~ à la requ~te pour avis consultatif;

B. Est d'avis

1) concernant la question l,

A l'unanimité,
1

~, dans son jugement Q. 333 du 8 juin 1984 (AT/DEC/333), le
Tribunal administratif des Nations Unies n'a pas manqué d'exercer sa
juridiction en ne répondant pas à la question de savoir s'il
existait un obstacle juridique- au renouvellement de l'engagement du
requérant à l'Organisation des Nati::':'s Unies après la venue à
expiration. de- son contrat de durée déterminée, le 26 décembre 1983;

2) concernant la question II,

Par onze voix contre trois,

~ le Tribunal administratif des Nations Unies, dans ledit
juge~nt nO 333, n'a pas cOllBis d'erreur de droit concernant les
dispositions de la Charte des Nations Unies.
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POUR. : N. Nag~nd l.'ll Singb, Président; M. Mbaye, Vice-Président;
MM. Lachs, R.uda, Elia., Oela, Ago, Sette-Camara, Bedjaou1, Ni e't .
Tarassov, juges;

CONTRE: M. Schwebel, s1r Robert Jennings et M. Eveusen, ~.

M. Lachs a joint à l'avis consultatif une déclaration.

*. Elias, Oela et Ago ont joint à l'avis consultatif des
opinions individuelles •

M. SCbwebel, sir Robert Jennings et M. Evensen ont joint à
l'avis consultatif des opi~ona dissidentes.

IV. QUARANTIEME ANNIVERSAIRE DE LA COUR.

65. L'anniversaire de la Cour a fait l'objet d'une cérémonie i

Mev York, le 15 octobre 1986, lorsqu'a eu lieu la présentation de

l'eulise de la Cour à l'Organisation des NationS! Unies. C' e st: le

Secrétaire général, M. Pére: de Cuéllar, qui a accepté pour

l'Organb"ltion le don qui lui était remis au nOlll de la Cour par le

Président NageDdra Sin.Jh. Celui-ci a prononcé une allocution à laquelle

le Secrétaire général a répoDdu. Les présidents des autres or~nes

print:ipau::t de l 'Orgaùsation étaient présents, à savoir

Mo Huaaaft"n Raaheed Choudhury (Bangladesh), président de l'Assemblée

générale (quarante et unième session); M. Mohamed Hussein Al-Shaali

(Emirats arabes uùs), président du Conseil de sécurité;

M. Manuel dos Santos (Mozambique), président du conseil éeonolll1que et

social; M. Laurent Rapin (France), présid,!nt du conseil de tutelle.

66. Ainsi qu'il a été iDdiqué dans le rapport précédent (A/41/4), la

Cour • co__oré le quarantième anuiversaire de sa réunion inaugurale en

1946 en tenant une- séance solennelle le 29 avril 1986 en présence de

S.M. la reine Beatriz et de S.A.R. le prince Claus des Pays-Baa.

67 .. L'adII1nistration postale des Nations Unies et l' adJIi111stration

de~ PTT néerlandaises ont utilisé pendane plusieurs mois des cachets

apéc1auz à l'occasion du quarantième anniversaire de- la Cour.
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V. c.olfFERENCES Stm. L'ACTIVITE DE LA COUR

68. De nombreuses causeries et conféreuces sur la Cour ont été

faites par le Président, des membres de la Cour et des fOi:Lct1onnaires du

Greffe de façon à faire meux couuattre le règlement judiciaire des

dUféreDds internationauz et les c01llPétences dévolues à la Cour eli

"Cière coueultative.

VI. QUESTIONS ADMlNIS'tRATIVES

69. Pour l'a1der dans ses taches adllinistratives, la Cour ~

ccmaCitué en SOl1 sein plusieura organes qui se sont réunis ~ diverses

repri.e. pendant la période considérée :

!1 LM c~8aion adll1nistrat:1ve et budgétaire composée du Président, du

Vice-Président et de MM. T.O. Ellas, J. Sette-<:amara et S.M. Sclnmbel;

II Le cœ1Cé du Règl_nt cOliposé de ~. Lacha, S. Cda, R. Ago,

.J. Secce-ea-ra, air Rooort Jennings, MM. K. Mbaye et N.K. Tarassov;

c) Le cœ1té dea relationa cOilposé de ~. H. Bedjaou1, Ni Zhengyu et-
J. Evensen;

~ Le coll1té de la bibliothèque composé de MM. J.H. Ruda, S. Oda,

.ir Robert JeDIlings et H. Ni Zhengyu.

VII. PUBLICATIONS ET DOCUHEN'rS DE LA COtm.

70. Le. publicat10ms che il Cour lont diatribuées aux gouverneMntl

cle Coa. le. Etats adais i ester d.nnt 1& Cour, aina1 qu' i toutea les

Il'&Ddu bibliothèque. juridiquu du lII01Ide. La vente de ce. publications

e.t uauée par le. lectiona. de. vente. du Secrétariat de l'Organisation

du lfatiœw- Unies, lesquelles IODt en l'apport avec des librairies et

apw:e. apkialJ.sées dana. le lIOade entier. Un catalogue en est distribué
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gratuit~~nt avec mises à jour annuelles (dernière édition: 1984). La
Greffe s'attache particulièrement à étudier les moyens de met~re les

publications de la Cour plus facilement et plus rapidement à la

disposition des intéressés partout dans le monde.

71. Les publications de la Cour comprennent actuellement trois

séries lllnnuelles : Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances,

Bibliographie des ouvrages et documents ayant trait à la Cour et

Annuaire. Les plus récents volumes des deux premières séries sont

C.I.J. Recueil 1986 et C.I.J. bibliographie n· 38.

72. Avant lIII!me la c:ltJture d'une affaire, la Cour peut, après s ~ etre

renseignée auprès des parties, communiquer les pièces de procédure i tout

gouvernement d'Etat admis à ester devant la Cour qui en fait 1& deuade.

EUe peut aussi, après s'être renseignée auprès des parties, mettre Ces

pièces à la disposition du public à l'ouverture de la procédure orale ou

ultérieurement. Après la fin de chaque affaire, la Cour en publie le

dossier dans une série spéciale sous le titre Mémoires. plaidoiries et

documents. Le plus récent volume paru dans cette série concerne

l'affaire du Plateau continental (Tuniaie/Jamahiriya arabe libyenne).

73. Lm Cour publie en outre d~ le volume Actes et dOCUIDi:Dts

relatifs à l'organisation de la Cour les instruments qui régissent son

fonctionnement et sa pratique. La dernière édition a paru aprèe la

revision du Règlement adoptée par la Cour le 14 avril 1978. La Cour •

récemment chargé le Greffier de mettre en forme les travaux préparatoire.

relatifs à la revision du Règlement en vue d'une éventuel1a publ1catiOll.

74. Le Règlement de la Cour fait l'objet de traductiOll8 non

officielles en arabe, chinois, espagnol, ruslle et alle_nd.

75. La Cour diffuse des c~iqué8 de presse et des notes

doc:umentaires ainsi qu'un _nuel de vulgarisation en vue d'info~r le.

œ1l1eux juridiques. universitaires ou administratifs, ainsi que la pre•••

et le public en général, sur ses fonctions, sa juridictiOll et SOll
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activité. Le manuel de vulgarisation a été mis à jour à l'occasion du

quarantième anniversaire de la Cour et sa troisième édition a paru à la

fin de 1986 en français et en anglais. On escompte qu'il sera traduit en

arabe. chinois. espagnol et russ~.

76. On trouvera des renseignements plus complets sur l'activité de la

Cour peDdant la périodt. considérée dans l'Annuaire 1986-1987 qui par&!tra
ultérieurement.

La Haye. le 10 aoat 1987
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\lar J HIItC li_lU nUWlfTC flll a.Jpcc y: ()pr ~l!HI3aI1I1H 06LC:WIICllllhl\ HJ.llIIlÏ, CCf\llllH flU
n:'l1.la>l<C Il U3HllÏl, HbIO·llop. 11.111 if\CHella.

CO:\IO CO,\SE<;UR Pl"BUCAClO,\ES DE l.AS '\ACIO'\ES lSID..\S

LJ." puhlica(ltmc .. Je la.. ~acllme .. l-nIJJ" c.. tJn en \cntJ cn IJhrcrJa .. : \.:~I"a .. dl .. lrlhUldllr.l" l'Il

toua.. partc.. Jel rnunJo. Con..ultc <i ..U !thrcrtl Il dl!"1]i.I\l'.1 ~.lI.:I()nc.. l'nld.h. SCli..ïlln dl' \"cm.I",
:'\UC\J 'r"tlrk p (jJnchra
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